
Pour servir au mieux sa clientèle, la société des Pépinières de Bavent a décidé de mettre en place un programme de fidélité « Club » 
qui donne lieu à des avantages privilèges. Ce programme est destiné aux adhérents à la carte «Club» délivrée dans nos deux magasins 
(Les Jardins de Louvigny - ZAC du long Cours -  14111 LOUVIGNY - tel : 02 31 74 00 01 - ou Les Pépinières de Bavent - Route de 
Caen Cabourg - 14860 BAVENT - Tel : 02 31 78 84 63).

Objet de la carte
La carte club des Pépinières de Bavent constitue une carte privilège pour ses adhérents. Elle leur offre de nombreux avantages qui leur 
sont strictement réservés* : 
• �Remise de 10 % toute l’année sur les rayons Fleurs coupées et croquettes pour chiens et chats. Remise de 5 % toute l’année sur le 

rayon des terreaux.
• Cumul de points échangeables contre un bon d’achat.
• Offres régulières (promotions, remise et/ou prix gagnants) et uniquement réservées aux adhérents à la carte club.
• Invitation à des évènement privilèges (soirées, porte ouverte, avant premières…) donnant lieu à des tarifs préférentiels.
• Envoi personnalisé des différentes offres privilèges  par e-mail.
Cette carte ne constitue en aucun cas une carte de paiement.

Coût de la carte
L’adhésion au « Club des Pépinières de Bavent » est ouverte à toute personne majeure qui en fait la demande et vous sera délivrée 
moyennant une cotisation annuelle affichée en magasin.

Comment adhérer à la carte club ? 
Deux solutions s’offrent à vous pour obtenir votre carte club…
1. Sur simple demande du formulaire d’inscription à l’accueil de l’un des magasins des Pépinières de Bavent.
2. En téléchargeant le formulaire d’inscription sur notre site Internet www.pepinieres-de-bavent.fr sous la rubrique carte de fidélité, 
puis en le déposant dûment rempli à l’accueil de l’un des magasins.
Toute inscription donne lieu à la remise immédiate d’une carte après règlement du coût de l’adhésion. Cette carte est strictement 
personnelle. En cas de perte, une nouvelle carte pourra être remise gratuitement. Les points cumulés sur votre précédente carte seront 
alors automatiquement transférés.

Conditions des avantages de la carte club 
Pour bénéficier des avantages de la carte club, les adhérents doivent impérativement présenter leur carte club à chaque passage en 
caisse. Ils pourront ainsi bénéficier des offres proposées en magasin et être crédités du nombre de points fidélité correspondant à leurs 
achats. Le solde des points est indiqué en bas du ticket de caisse. Aucun crédit de points ne sera attribué sans présentation de la carte 
club en caisse. Actuellement le barème d’attribution des points est de 1 point par tranche d’achat de 8 €. Les avantages de la carte club 
ne sont en aucun cas cumulables avec les promotions, remises et prix gagnants destinés à l’ensemble de la clientèle.

Durée de validité de la carte Club - Renouvellement
La carte club des Pépinières de Bavent a une durée de validité d’une année, débutant lors du règlement du coût de l’adhésion. 
Le renouvellement se fait chaque année à l’accueil de l’un de vos magasins des Pépinières de Bavent. A l’échéance de la durée de 
validité de votre carte et à défaut de renouvellement, les points cumulés non utilisés seront définitivement perdus. L’enseigne 
des Pépinières de Bavent se réserve le droit de modifier sans préavi les présentes conditions générales ainsi  que tout ou partie des 
avantages de la carte club proposés aux adhérents.

Carte Supplémentaire Gratuite pour votre conjoint
Sur simple demande de votre part, lors de la création de votre carte, nous établissons gratuitement une carte club pour votre conjoint.

Conditions d’utilisation de vos données personnelles
Les jardineries des Pépinières de Bavent s’engagent à ce que les informations personnelles recueillies soient utilisées uniquement par 
cette enseigne pour la gestion de son fichier client carte club et pour l’envoi de mailing et autres opérations publi-promotionnelles. En 
remplissant le formulaire d’inscription carte club, les adhérents acceptent que leurs coordonnées puissent faire l’objet d’une exploita-
tion de l’enseigne dans le cadre de mailings et autres opération publi-promotionnelles. Conformément à la loi Informatique et Libertés 
du 6 janvier 1978, chaque adhérent dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux données le concernant. Pour cela, 
il lui suffit d’en faire la demande à l’accueil de l’un des magasins de l’enseigne des Pépinières de Bavent.

*voir détails sur la description des modalités de la Carte Club à l’intérieur du présent fascicule. 

www.pepinieres-de-bavent.com
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Des remises
toute l’année

Des invitations
privilèges

journées portes ouvertes,
soirées privées,

avants-premières.

Des offres exclusives
Des réductions exclusives 

sur les articles CARTE CLUB signalés en magasin.

Envoi régulier 
d’offres personnalisées par e-mail.

Offres réservées
uniquement aux adhérents CARTE CLUB.

Exclusivités

Réductions
Sur les fleurs coupées.

(Fleurs à la tige, bouquets, créations florales).

Sur les croquettes
pour chiens et chats.

Remise immédiate en caisse sur la marque
et la référence de votre choix.

-10%
*

Sur les terreaux.

-5%*

Invitations

Bons d’achat
Gagnez des euros

Tous vos achats vous rapportent des euros 
par le cumul de vos points.

Lors du paiement de vos achats, 
présentez votre carte club

et cumulez des points**.

** Les promotions et les prix gagnants
ne génèrent pas de points.

-10%*

* Remise non cumulable
avec les promotions et les prix gagnants


